
Compte rendu du bureau du 30 septembre 2022 
 

Présents : Michel GRANET, Patrick GARDIN, Jean François NADYMUS, Marie Christine LATHIERE, Jean Luc JALLAGEAS, 
Fred SOTTE, Pierre SOTTE, Francis DUCHIRON. Alain SARDAIN, Pierre NAVARRO  

Excusés :, Jean Yann GAILLARD,  

Ordre du jour : 

Bilan de la course de Nieuil : 
60 participants mais peu de charentais. Le circuit a été très apprécié par les coureurs.  
Bénéfice de 180 € grâce à la subvention de 500€ de la mairie.  
 Nous avons été un peu juste au niveau des commissaires 
Le bureau souhaite un bon rétablissement à Jean Phillipe suite à sa chute pendant la course. 
 
Assemblée générale  
Afin de facilitez la prise de licence et de marquer le début de saison l’assemblée générale est avancée au  
15 Octobre salle de la Soulène à 19 h, elle sera suivie d’un apéritif dinatoire. 
 Il est demande aux participants de se faire connaitre et d’amener une veste ou un maillot du club pour les photos. 
 
Loto 
Il est prévu le dimanche 27 novembre. 
Michel contacte Johan . La salle est déjà réservée 
 
 
 Date 2023. 
 
Galettes des rois : 
Elle est prévue le samedi 7 janvier  
 
Super U : elle aura lieu le 2 avril à Montembœuf. 
 Michel contacte le maire. Le circuit reprend une ancienne randonnée . Il a été déjà reconnu en partie. 
Une reconnaissance plus complète aura lieu le mercredi 19 octobre avant de la refaire un dimanche avec le club . 
Pour le 19 octobre rendez vous à 8 h devant l’église et nous mangerons pour ceux qui le désire a midi au restaurant 
de Montembœuf. Ceux qui veulent ou peuvent venir se font connaitre.  
 
Rando nocturne : 
 La date du 7 juillet prévue initialement semble compromis e car il y a déjà 2 autres randonnées (Bellac et Saint 
Pardoux 87) et Rochechouart doit en organiser une le 23 juin (a verifier). 
 Donc Michel vérifie la date de Rochechouart et si elle est maintenue nous organiserons la notre le 30 juin ou le 23 
juin s’il n’y a pas Rochechouart.  
 
 AG 2023 le 16 ou le 24 septembre (à voir avec la mairie).. 
 
 
Fin de la réunion  . 
 
 
  
 
 
 
  
 


